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CALENDRIER POUR L’INSTRUCTION DES DEMANDES  
D’ADAPTATION ET D’ENTREE DE RECONVERSION 

Rentrée 2026 
 

  
Dates 

  

  
Opérations  

Vendredi 6 mars 2026 Date limite de dépôt des candidatures pour l’entrée dans les protocoles 
d’adaptation ou de reconversion (Annexe 3) 

 
Du 11 au 24 mars 

2026 

Transmission des dossiers aux corps d’inspection des disciplines d’origine et 
d’accueil  
Examen des candidatures par les services de la DPE, en fonction des besoins 
disciplinaires  

Mercredi 8 avril 2026 Date limite de notification des résultats aux candidats par la DPE. Envoi sous 
couvert du chef d’établissement.   

15 juin--25 juillet 2026  Affectation par la DPE sur un établissement des personnes entrant dans le 
protocole.  

1er septembre 2026 Entrée protocole d’adaptation ou de reconversion à temps complet dans la 
nouvelle discipline ou mi-temps nouvelle discipline et mi-temps formation  

Décembre 2026 pour 
les changements de 

corps (ajusté au 
calendrier ministériel) 

ou 
De janvier à avril 2027 
pour les changements 

de discipline sans 
changement de corps 

Demande de détachement pour les personnels souhaitant un changement de 
corps (procédure dématérialisée)  
 
Ou 
 
Demande de changement de discipline (Annexe 5 à transmettre à la DPE au plus 
tard au 1er avril)  

Mars-Avril 2027 Participation obligatoire au mouvement intra-académique 2027 pour les 
demandes de changement de discipline. 
Les personnels qui demanderont leur détachement seront affectés à titre 
provisoire pour l’année scolaire 2027/2028. 
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CALENDRIER POUR L’INSTRUCTION DES DEMANDES  

D’ADAPTATION ET D’ENTREE DE RECONVERSION 
Rentrée 2026 

 

 
 

Dates 
  

Opérations 

De février à avril 2026 
pour les changements 

de discipline sans 
changement de corps 

Demande de changement de discipline pour les agents sortant du protocole de 
reconversion au 01/09/2026 (Annexe 4) à transmettre à la DPE au plus tard le 1er 
avril)  

1er avril 2026 Date limite de remontée des avis des chefs d’établissement pour le passage en 
2èmeannée (Annexe 3). Une fois reçue, la DPE transmet l’annexe aux inspecteurs 
de la discipline d’accueil pour avis.  

Mars-Avril 2026 Participation obligatoire au mouvement intra-académique (pour les changements 
de discipline sans changement de corps) pour toutes celles et ceux qui sortent du 
protocole de reconversion au 1er septembre 2026 

Juin 2026 Notification aux personnels en 1ère année de reconversion en 2025/2026 de l’avis 
sur la poursuite du protocole de reconversion.  

Juillet 2026 Affectation par la DPE sur établissement des personnels qui entrent en 2e année 
de protocole 

1er septembre 2026  Entrée en seconde année de protocole de reconversion. Temps plein en 
responsabilité.  

Décembre 2026 pour 
les changements de 

corps (ajusté au 
calendrier ministériel) 

ou 
de janvier à avril 2026 
pour les changements 

de discipline sans 
changement de corps 

Demande de détachement pour les personnels souhaitant un changement de 
corps (procédure dématérialisée)  
 
Ou 
  
Demande de changement de discipline (Annexe 5 à transmettre à la DPE au plus 
tard au 1er avril) 

Mars-Avril 2027 
 
 

 

Participation obligatoire au mouvement intra-académique pour les demandes de 
changement de discipline.  
Les personnels qui demanderont leur détachement seront affectés à titre 
provisoire pour l’année scolaire 2027/2028. 

 


